
MAIRIE DE BRIE - 16590
EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers
En exercice : 27

Présents : 22

Procuration : 4

Votants     : 26  

L’an deux mil vingt trois
Le : 26 juin 
Le Conseil Municipal de la commune de BRIE – 16590 –

Dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la mairie, sous la présidence

de M. Michel BUISSON, Maire.

Date de la convocation du Conseil Municipal : 15 juin 2023

OBJET     :   D2023_5_1

Adhésion à la convention de

services facultatifs proposée

par le CDG de la FPT de la

Charente

Présents : BOUCHERIT D ; BOURGADE L ; BRIANCON JP ; BUISSON M ; CHASLARD B ;

CHAUSSAT C ; CORNELIUS M ; DULAIS N ; FORESTIER-BRUN F ; GAUDILLIERE

M ;GERACI F ; GUERIN S ; HELION P ; JOUANNET J ; MASSON G ; MOINARD

BOUTENEGRE M ; MOREAU D ; MOUMANEIX P ; NARDOU JP ; ROUHIER D ; URBAJTEL P ;

VIEUILLE R.

Ont donné procuration     : IMARD C à ROUHIER D ; LACOURARIE S à BOURGADE L ; THOS F

à GUERIN S ;  VRIET L à DULAIS N.

Excusée : BERTHELON S.

Secrétaire de séance : Michel GAUDILLERE

Le rapporteur fait part que le Centre de Gestion de la Fonction Publique

Territoriale propose une nouvelle convention de services facultatifs relatifs à

l’accompagnement des collectivités dans la gestion de leurs ressources humaines.

Il entend ainsi pouvoir répondre, au-delà de ses missions obligatoires, à des

sollicitations ponctuelles de collectivités confrontées à des difficultés diverses ou

souhaitant se faire aider pour la conduite de projets divers dans le domaine de la

gestion du personnel.

 Cette convention structure les solutions d’appuis ponctuels ou

d’accompagnements méthodologiques suivantes :

 

Prestation de calcul des droits en matière de reprise de services lors de la
nomination d’un agent :
 Les agents nommés en qualité de stagiaire bénéficient d’une prise en compte de

leur parcours professionnel antérieur pour leur classement d’échelon. Les règles de

ces reprises de services antérieurs sont variables selon le cadre d’emploi de

recrutement.

Eu égard à la technicité et au temps nécessaire à ces calculs, le CDG 16 permet à

l’adhérent de se décharger de cette tâche ponctuelle lorsqu’il le souhaite.

 

Secours ponctuel en matière de paye et de remplacement de secrétaire
de mairie :

 Afin de palier à l’absence ou au besoin de renfort d’un personnel secrétaire de

mairie, les communes de moins de 2 000 habitants peuvent faire appel au CDG 16

pour une prise en charge ponctuelle de certaines tâches prioritaires.

A la différence du service Remplacement-Renfort qui propose la mise à

disposition d’un agent recruté par le CDG, selon les conditions fixées par la

collectivité demandeur pour assurer un remplacement de plus ou moins long

terme, les services « S.O.S. paye » et « S.O.S. S.M.I. » s’effectuent sur la base

d’un nombre d’heures et une durée limitée destinés à permettre à la collectivité de

s’organiser et d’assurer une continuité de service dans l’urgence.

 

Tout accompagnement technique : élaboration des LDG, GPEEC, fiche

de poste, tableau des effectifs…
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Conseil en organisation : 

 Le conseiller en organisation aide la collectivité à renforcer durablement son

efficacité et son efficience et à adapter son organisation aux évolutions du service

public.

Par exemple : mise en place d’une nouvelle équipe, fusion ou mutualisation,

création d’une commune nouvelle, démarche de maîtrise de l’absentéisme,

révision d’un protocole d’aménagement du temps de travail, refonte d’emplois du

temps, mise en place de l’annualisation, mise en place d’une démarche de Gestion

Prévisionnelle des Effectifs, des Emplois et des Compétences (GPEEC),

optimisation de la masse salariale, réflexion relative au régime indemnitaire, mise

en place d’un règlement intérieur, mise en place des entretiens professionnels…

 

Évaluation des Risques Psycho-Sociaux 
 Dans toute organisation professionnelle, les relations hiérarchiques, sociales,

interpersonnelles, les émotions, les valeurs, les sentiments, les non-dits, les

incompréhensions…, façonnent un environnement de travail et peuvent aboutir à

cristalliser des tensions et générer des dysfonctionnements.

Prévenir les risques psycho-sociaux est un véritable enjeu en termes de santé des

agents mais également de qualité de vie au travail et de performance collective.

Interroger l’organisation mais aussi le sens et les relations au sein de celle-ci, c’est

agir pour améliorer le climat et les conditions de travail afin de pouvoir mieux

travailler ensemble.

Le CDG 16 propose de réaliser une évaluation des facteurs de risques et aider

l’adhérent à élaborer un plan d’actions de prévention.

 

Médiation conventionnelle
 Un conflit professionnel provoque inévitablement des souffrances individuelles et

une altération du bon fonctionnement du service ou de la collectivité dans son

ensemble.

 

La médiation conventionnelle s’entend de tout processus structuré par lequel les

parties à un litige tentent de parvenir à un accord en vue de la résolution amiable

de leurs différends, avec l’aide du Centre de Gestion désigné comme médiateur en

qualité de personne morale.

Elle vise également à rapprocher les parties dans le cadre d’une procédure

amiable, plus rapide et moins coûteuse qu’un contentieux engagé devant le juge

administratif. 

 

Enquête administrative : 

 L’enquête administrative vise à éclairer l’autorité territoriale de manière objective

sur les faits intervenus lorsqu’elle est confrontée à un incident tel qu’un

signalement pour acte de violence, de discrimination, de harcèlement moral ou

sexuel, d’agissements sexistes, d’atteintes volontaires à l’intégrité physique, de

menaces ou de tout autre acte d’intimidation, ainsi que tout autre incident verbal,

conflit interpersonnel et enfin lors de manquements aux obligations ou fautes.

Elle permet d’établir la matérialité des faits et des circonstances afin de faciliter la

prise de décision objective sur les mesures à prendre aussi bien d’ordre

réglementaire (dépôt de plainte, procédure disciplinaire) que managérial.

 

Dans le cadre de l’engagement d’une procédure disciplinaire, l’enquête

administrative va permettre de confirmer ou pas la faute, d’aider l’autorité

territoriale à définir un niveau de sanction proportionnée, d’étayer le dossier

disciplinaire.

 

Dans le cadre du dispositif de signalement des actes de violence, de discrimination,

de harcèlement et d’agissements sexistes, l’enquête administrative vise à établir la

matérialité de faits et de circonstances des signalements reçus et ainsi dresser un

rapport d’enquête restituant les éléments matériels collectés auprès de l’ensemble des
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protagonistes. Sur la base de ces éléments, la collectivité décide des suites à donner

au signalement.

  

La convention ci annexée peut être signée à tout moment mais le fait d’adhérer à

celle-ci en amont du besoin permet d’être plus réactif en cas de situation urgente. En

effet, l’adhésion est gratuite, seules les éventuelles prestations sollicitées seront

soumises à tarifications comme ci-dessous :

Le Conseil Municipal, à l'unanimité des membres votants,

- décide d’adhérer à la convention de services facultatifs proposée par
le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Charente ; 

- autorise le Maire ou l’adjoint délégué à signer la convention
correspondante

- dit que cette convention n’engage la commune que si elle fait appel
aux services facultatifs proposés ci-dessus.

Certifié exécutoire

Reçu en Préfecture

Le :

Publié ou Notifié

Le :

Fait et délibéré en Mairie, les jour, mois et an que dessus.

Au registre sont les signatures.

Affiché le 27 juin 2023
Pour copie conforme :

                          En Mairie, le 27 juin 2023
                                                                 Le Maire, 
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1. SOUTIENS     PONCTUELS     EN     EXPERTISE     ET     MOYENS     HUMAINS  
 

Le CDG 16 peut assurer, à la demande de l’adhérent, certaines tâches nécessitant un
accompagnement extérieur, soit en raison de l’exper�se demandée, soit en l’absence de ressources
internes disponibles (ar�cle 1 à 4).

 

ARTICLE     1   : Calcul des droits en ma"ère de reprises de services et établissement de l’acte

 

Les agents nommés en qualité de stagiaire bénéficient d’une prise en compte de leur parcours profes
sionnel antérieur pour leur classement d’échelon. Les règles de ces reprises de services antérieurs
sont variables selon le cadre d’emploi de recrutement.

 

Eut égard à la technicité et au temps nécessaire à ces calculs, le CDG 16 permet à l’adhérent de se dé
charger de ce*e tâche ponctuelle lorsqu’il le souhaite.
Dès la nomina�on stagiaire, l’adhérent permet au CDG16 d’entrer en rela�on avec l’agent aux fins de lui
fournir tous les éléments nécessaires à sa mission (contrats, bulle�ns…).
Sous réserve de disposer de ceux-ci dans un délai maximum de 2 mois suivant la date de
nomina�on stagiaire, le CDG 16 s’engage à produire le tableau récapitula�f pour valida�on par l’adhé
rent accompagné des pièces produite par son agent (sous la même forme : papier ou dématérialisée),
au plus tard 1 mois avant la �tularisa�on de l’agent.
Dés valida�on par l’adhérent, le CDG 16 transmet le projet d’arrêté portant reprise de service et classement
de l’agent.

 

Les tarifs applicables à ce*e presta�on sont déterminés par délibéra�on du Conseil d’Administra�on du
CDG 16 (cf. ar�cle 9).

 

 

ARTICLE     2   : S.O.S. paye

 

En cas d’absence temporaire d’un agent affecté à la prépara�on de la paye de l’adhérent, le CDG 16,
dans la limite de ses propres moyens et compétences, peut prendre en charge ce*e tâche afin
d’assurer le versement mensuel des rémunéra�ons du personnel de l’adhérent.

 

L’adhérent est invité à solliciter le plus en amont possible le CDG 16, notamment face à la contrainte
des délais de paiement.
L’adhérent devra perme*re l’accès à son applica�f mé�er (JVS, Berger Levrault, CIRIL…) par des iden
�fiants de connexion ainsi que l’accès aux informa�ons indispensables à la prépara�on de la paye.

 

Le CDG 16 s’engage à préparer les éléments de paye et, le cas échéant, leur mandatement dans le respect
de la réglementa�on applicable.

 

L’ordonnateur demeure seul responsable du versement des traitements aux agents employés.
 

Les tarifs applicables à ce*e presta�on sont déterminés par délibéra�on du Conseil d’Administra�on du
CDG 16 (cf. ar�cle 9).

 

 

ARTICLE     3   : Secrétaire de mairie i"nérant(e) (S.M.I)

 

Afin de palier à l’absence ou au besoin de renfort d’un personnel secrétaire de mairie, les communes
de moins de 2 000 habitants peuvent faire appel au CDG 16 pour une prise en charge ponctuelle de
certaines tâches prioritaires.
A la différence du service Remplacement-Renfort qui propose la mise à disposi�on d’un agent recruté par
le CDG, selon les condi�ons fixées par la collec�vité demandeur, pour assurer un remplacement de plus ou
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moins long terme, le service S.M.I. s’effectue sur la base d’un nombre d’heures et une durée limitée des�né
à perme*re à l’adhérent de s’organiser et d’assurer une con�nuité de service dans l’urgence.

 

Le CDG 16 s’engage à affecter un agent compétent et expérimenté. A défaut, il réorientera l’adhérent vers
un recours au service Remplacement-Renfort.

 

Les tarifs applicables à ce*e presta�on sont déterminés par délibéra�on du Conseil d’Administra�on du
CDG 16 (cf. ar�cle 9).

 

 

ARTICLE     4   : Autres accompagnements techniques

 

A la demande de l’adhérent et sous réserve de ses disponibilités, le CDG16 peut prendre en charge certaines
tâches afin d’assurer un secours ponctuel.

 

Exemples :
� Contrôle des calculs de reprise de service :
� Lignes Directrices de Ges�on :

- G.P.E.E.C. :
� Réalisa�on du tableau des effec�f :
� Rédac�on d’une fiche de poste :

- …
Si le CDG 16 considère que la demande formulée par l’adhérent dépasse le simple appui technique, il 
pourra réorienter la réponse vers une presta�on de conseil en organisa�on plus globale.

 

Les tarifs applicables à ce*e presta�on sont déterminés par délibéra�on du Conseil d’Administra�on du
CDG 16 (cf. ar�cle 9).

 

 2.   SOUTIENS     MÉTHODOLOGIQUES  
 

L’environnement professionnel est en muta�on permanente. Les exigences portées par la
recherche d’économies, la transforma�on de la fonc�on publique et des aspira�ons individuelles, la d
ématérialisa�on, la sa�sfac�on des usagers, la préven�on des risques en tous genres, sont autant de 

défis pesant sur la rela�on élus/agents. L’adaptabilité, la conduite des projets, le management,
requièrent une vigilance de tous pour préserver la qualité de vie au travail
et l’efficience du service public.
Dans cet environnement mouvant, des incompréhensions, des tensions, des conflits, peuvent 
émerger. Prévenir ou iden�fier les causes et agir de manière adaptée est un enjeu majeur pour les él
us et manageurs des collec�vités territoriales.
Le CDG 16 propose des sou�ens méthodologiques adaptés à chaque situa�on.

 

ARTICLE     5   : Conseil en organisa"on

 

L’ar�cle L.452-40 du Code Général de la Fonc�on Publique permet aux centres de ges�on d’assurer toute
tâche de conseils en organisa�on, pour les collec�vités et établissements qui le 
demandent. Dans ce cadre, le CDG16 propose un service de conseil en organisa�on.
Le conseiller en organisa�on aide la collec�vité à renforcer durablement son efficacité et son efficien
ce et à adapter son organisa�on aux évolu�ons du service public.
Les ar�cles suivants ont pour objet de définir les condi�ons générales de recours et d’u�lisa�on de ce*e
presta�on par l’adhérent.

 

1. Nature de la mission

 

Le conseiller en organisa�on peut exercer des missions diverses, notamment :
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� Etudes / audits organisa�onnels ;

� Pilotage de projet ;
 

� Accompagnement managérial ;

� Anima�on de réseaux ou de communautés ;
 

Ainsi, à �tre d’exemples, il peut accompagner l’adhérent dans les démarches suivantes :
 

� Evolu�on d’un service ou d’une structure, confirmer ou op�miser le fonc�onnement et
l’organisa�on interne,… ;
� Mise en place d’une nouvelle équipe, 

d&apos;une équipe de cadres, améliorer le collec�f de travail… ;
� Elabora�on, mise en place et/ou suivi des Lignes Directrices de Ges�on ;
� Fusion ou mutualisa�on, créa�on d’une commune nouvelle ;
� Démarche de maîtrise de l’absentéisme : diagnos�c, préconisa�on, ou�ls de suivi

� Mise en place ou révision d’un protocole d’aménagement du temps de travail, refont
e d’emplois du temps, mise en place de l’annualisa�on ;

� Mise en place d’une démarche de Ges�on Prévisionnelle des Effec�fs, des Emplois et 
des Compétences (GPEEC) ;

� Op�misa�on de la masse salariale ;

� Réflexion rela�ve au régime indemnitaire, mis en place d’un règlement intérieur, mis
e en place des entre�ens professionnels.

 

Ces missions sont ajustables en fonc�on des besoins et a*entes de l’adhérent.
 

Ainsi, le CDG 16 propose différents trois niveaux d’interven�ons de son conseiller en organisa�on :

 

� Niveau     1     -     Analyse     et     conseils     :   Le conseiller en organisa�on fait un état des lieux et 
une analyse du fonc�onnement de l’organisa�on ou du service (contexte historique,
structure des équipes et des rela�ons, compétences à acquérir, organisa�on des
moyens, organisa�on de l&apos;espace). Il
effectue également un diagnos�c et un repérage des dysfonc�onnements. Ensuite, il 
formule des recommanda�ons adaptées à l’adhérent perme*ant d’engager une
proposi�on d’organisa�on cohérente et efficace. Il formule
des préconisa�ons personnalisées.

 

� Niveau 2 - Accompagnement à la mise en œuvre :  Le conseiller en organisa�on
accompagne l’adhérent à sa demande, dans la mise en œuvre des ac�ons
préconisées et validées par l’autorité territoriale, avec une
méthodologie d’accompagnement au changement.

 

� Niveau 3 – Accompagnement dans la durée :  Le conseiller en organisa�on du CDG 16
peut, à la demande de l’adhérent, évaluer la nouvelle organisa�on, 6 mois ou 12 mois
après sa mise en œuvre et inscrire le projet dans une démarche d’améliora�on
con�nue.

 

Ces trois niveaux d’interven�on sont dissociables ou cumulables de la manière suivante :

� Analyse et conseil et accompagnement à la mise en œuvre (niveau 1 + niveau 2)
� Analyse et conseils, accompagnement à la mise en œuvre et évalua�on de l’organisa�on (nivea

u 1
+ niveau 2 + niveau 3)

� Analyse et conseils et évalua�on de l’organisa�on (niveau 1 + niveau 3)

 

Le conseiller en organisa�on mobilise une exper�se, des méthodes et des ou�ls
pour accompagner l’ensemble des acteurs dans la construc�on d’une ambi�on partagée et sa mise en
œuvre à travers
un projet de changement. Pour des raisons déontologiques, le conseiller en organisa�on du CDG 16 s
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e réserve la possibilité d’interrompre sa mission de conseil à tout moment et sans en mo�ver les rais
ons à l’adhérent.

 

1. Déroulement de l’interven"on

 

Le conseiller en organisa�on n’intervient qu’à par�r d’une demande émanant de l’adhérent, formulée
par l’autorité territoriale. L’interven�on est élaborée et adaptée à la demande spécifique, notamment
à par�r d’une analyse de la demande précisée lors d’un entre�en.

 

� L’analyse     de     la     demande  
 

L’analyse de la demande est un passage obligé pour comprendre le besoin, iden�fier les faits générat
eurs du changement et évaluer la per�nence et la faisabilité de l’interven�on.
Une première rencontre permet d’étudier la demande de l’adhérent et de proposer une interven�on 

adaptée aux besoins iden�fiés ainsi qu’une méthode de travail.

 

� La     proposi�on     d’interven�on  
 

Après avoir analysé la demande, une proposi�on d’interven�on est formalisée par une le*re de
mission. Ce*e formalisa�on reprend notamment la méthodologie et le calendrier définis en lien avec
l’adhérent mais également une proposi�on financière sous forme de devis. Ce*e proposi�on est
révisable suivant l’avancement et les besoins du projet.

 

� L’interven�on  
 

Le conseiller élabore un état des lieux de l’adhérent et réalise un diagnos�c qui permet de me*re
en évidence les points forts de l’organisa�on mais également de repérer des dysfonc�onnements
éventuels. Ce diagnos�c conduit à des préconisa�ons en termes d’ou�ls, organisa�onnelles ou
managériales, tenant compte des par�cularités de l’adhérent. Un ou plusieurs scénarii sont proposés,
que l’adhérent reste bien entendu libre de me*re en œuvre ou non.

 

Pour ce faire, le conseiller en organisa�on va d’abord recueillir auprès de l’adhérent des données dites
« objec�ves » lui perme*ant de poser les bases d’un constat partagé sur l’organisa�on et le fonc�on
nement de l’adhérent. Il s’agit notamment des données structurelles et fonc�onnelles (organigramme,
etc.), des données de GRH (données sur les effec�fs, fiches de poste, etc.) et du système rela�onnel
(circuits de communica�on interne, etc.)
Afin de recueillir des éléments dits « qualita�fs » et d’iden�fier les compétences et les savoir-faire exi
stants, les ressources humaines mobilisées et mobilisables, le degré d’engagement et d’adhésion des
agents
aux missions de l’adhérent et les modalités d’organisa�on des services et de mise en œuvre des missi
ons et des ac�vités, ce*e phase peut également comprendre des temps d’observa�on au sein des
services, des entre�ens individuels et/ou collec�fs, semi-
direc�fs auprès d’un panel d’agents de l’adhérent, des séances de travail collec�f…
Une valida�on par l’adhérent à toutes les étapes de la démarche permet un suivi précis et une
adapta�on de l’interven�on. La clôture de l’interven�on fait l’objet d’un bilan partagé avec l’adhérent.
Un document final est remis à l’adhérent.

 

L’adhérent désigne l’un de ses agents en qualité de chef de projet. Il pilote le projet en interne, et
est l’interlocuteur privilégié du conseiller en organisa�on dans le cadre de sa mission.

 

1. L’accompagnement dans la mise en œuvre

 

Lorsque la collec�vité choisie d’être conseillée et accompagnée dans la mise en œuvre, elle bénéficie d’un
accompagnement personnalisé dans la mise en œuvre de son organisa�on.
En fonc�on des besoins de l’adhérent, le conseiller en organisa�on peut par�ciper au comité de pilotage
du projet, aider à la réalisa�on des ac�ons et à l’élabora�on des ou�ls RH, etc.

AR Prefecture

016-211600614-20230626-D2023_5_1-DE
Reçu le 29/06/2023



 

1. L’évalua"on

 

Le conseiller en organisa�on peut examiner l’effec�vité et l’efficacité du plan d’ac�on entre 6 mois à
12 mois après sa mise en œuvre. Ce*e évalua�on débouche soit sur une valida�on de la mise en
œuvre, soit sur des ajustements ou des correc�fs qui perme*ront la valida�on ultérieure, soit sur une
non-valida�on. Dans le cas de la non-valida�on, l’adhérent pourra de nouveau recourir
aux presta�ons précédentes.

 

1. Déontologie / Engagements réciproques

 

Le conseiller en organisa�on s’engage à respecter les principes éthiques suivants :
 

� Intégrité et confiden�alité

� Il accomplit son travail avec honnêteté et responsabilité ;
� Il respecte la confiden�alité des échanges et des informa�ons recueillies ;

� Il respecte un cadre d’interven�on et contractualise sa mission d’interven�on.

 

� Indépendance et objec�vité
� Il effectue ses missions avec un haut degré d’indépendance et d’objec�vité, 

et ne se laisse pas influencer dans son apprécia�on par son propre intérêt ou
par autrui ; il est vigilant à toute forme d’instrumentalisa�on de
son interven�on ;

� Il fait preuve de professionnalisme et de méthode ;

� Il se détache de toute forme de dogma�sme, croyance et autre idéologie.

 

De son côté, l’adhérent :

 

� S’engage et porte la démarche y compris en termes de disponibilité ;

� Respecte et 
fait respecter les termes de la commande (méthodologie, ressources, échéances, …),

� Met à disposi�on du conseiller en organisa�on tous documents/informa�ons nécessaires dans l
e

cadre de sa mission, et partage avec lui les informa�ons suscep�bles d’impacter la démarche ;

� Communique auprès des par�es prenantes tout au long de la démarche.
 

1. Modalités financières

 

Les tarifs applicables à ce*e presta�on sont déterminés par délibéra�on du Conseil d’Administra�on du
CDG 16 (cf. ar�cle 9).

 

 

ARTICLE     6 :   Evalua"on des Risques Psycho-Sociaux

 

Dans toute organisa�on professionnelle, les rela�ons hiérarchiques, sociales, interpersonnelles, les é
mo�ons, les valeurs, les sen�ments, les non-dits, les incompréhensions…, façonnent un
environnement de travail et peuvent abou�r à cristalliser des tensions et générer des
dysfonc�onnements.
Prévenir les risques psycho-sociaux est un véritable enjeu en termes de santé des agents mais
également de qualité de vie au travail et de performance collec�ve.
Interroger l’organisa�on mais aussi le sens et les rela�ons au sein de celle-ci, c’est agir pour améliorer le
climat et les condi�ons de travail afin de pouvoir mieux travailler ensemble.

 

Selon l’Accord-Cadre du 22 octobre 2013 rela�f à la préven�on des RPS dans la Fonc�on Publique,
la Circulaire n°5705/SG du 20 mars 2014 rela�ve à la mise en œuvre du plan na�onal d’ac�on, le
Guide méthodologique d’aide pour la Fonc�on Publique et la Circulaire du 25 juillet 2014 rela�ve à la

AR Prefecture

016-211600614-20230626-D2023_5_1-DE
Reçu le 29/06/2023



mise en œuvre de l’Accord-Cadre dans la FPT, l’autorité territoriale doit évaluer les risques
psychosociaux et proposer un plan d’ac�ons de préven�on dans la con�nuité du Document Unique.

 

Au-delà de l’aspect règlementaire, elle peut apporter des réponses aux défis des collec�vités et de leur environ
nement complexe :

� Ini�er une compréhension commune et une culture partagée des condi�ons de trava
il et de la préven�on des RPS,

� Engager une réflexion collec�ve sur l’organisa�on du travail et les condi�ons de réalisa�on des
projets ou objec�fs,
� Replacer l’ac�vité professionnelle dans une vision plus large visant à l’épanouissement de l’age

nt
dans son environnement et ses ac�vités,
� Améliorer la performance en favorisant l’engagement individuel et collec�f,

� Réduire l’absentéisme et l’usure professionnelle.
 

Le CDG 16 propose de réaliser une évalua�on des facteurs de risques et aider l’adhérent à élaborer un plan
d’ac�ons de préven�on.
Une méthodologie sur mesure est proposée en prenant en compte les caractéris�ques de la collec�vi
té (effec�f, mé�ers, catégories d’agents, les ac�ons déjà ini�ées,...) et les a*entes de la collec�vité.
Le CDG 16 réalise un diagnos�c sur le terrain à l’aide d’ou�ls de recueil et d’interpréta�on des 
résultats. La méthodologie est adaptée en fonc�on de l’effec�f (réalisa�on d’entre�ens individuels et
/ou collec�fs sur un échan�llon ou la totalité de l’effec�f, ou un ques�onnaire est remis à chaque age
nt complété au besoin d’entre�ens individuels et/ou collec�fs.
Après analyse, un rapport global sur la collec�vité (aucun agent n’est iden�fiable) est remis à
l’adhérent, assor� de pistes d’améliora�on s’efforçant à réduire les facteurs de risques iden�fiés. Une
res�tu�on des résultats commentés peut être présentée à l’adhérent.
Un plan d’ac�ons de préven�on peut être préconisé.

 

Les tarifs applicables à ce*e presta�on sont déterminés par délibéra�on du Conseil d’Administra�on du
CDG 16 (cf. ar�cle 9).

 

 

ARTICLE     7 :   Média"on conven"onnelle

 

1. Objet
 

Un conflit professionnel provoque inévitablement des souffrances individuelles et une altéra�on du
bon fonc�onnement du service ou de la collec�vité dans son ensemble.

 

La loi n° 2021-1729 du 22 décembre 2021 pour la confiance dans l’ins�tu�on judiciaire a légi�mé les 

Centres de Ges�on pour assurer des média�ons dans les domaines relevant de leurs compétences à la
demande des collec�vités territoriales et de leurs établissements publics. Elle permet en effet aux Ce
ntres de Ges�on d’assurer une mission de média�on à l’ini�a�ve du juge ou à l’ini�a�ve des par�es
prévue aux ar�cles L. 213-5 et 213-10 du même code, à l&apos;exclusion des avis ou décisions des
instances paritaires, médicales, de jurys ou de toute autre instance collégiale administra�ve
obligatoirement saisie ayant voca�on à adopter des avis ou des décisions.

 

La présente conven�on a pour objet de préciser les condi�ons de recours à la média�on à l’ini�a�ve des
par�es.
En effet, en présence ou en l’absence de conven�on liant le CDG 16 et la collec�vité, le juge
administra�f peut désigner le médiateur de son choix dans le cadre d’un recours déposé, conformém
ent aux disposi�ons prévues aux ar�cles R.213-2 et 213-3 du Code de jus�ce administra�ve (média�o
n à l’ini�a�ve du juge).
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1. Défini"on de la média"on

 

La média�on a l’ini�a�ve des par�es, régie par la présente conven�on, s&apos;entend de
tout processus structuré, quelle qu&apos;en soit la dénomina�on, par lequel les par�es à un li�ge te
ntent de parvenir à un accord en vue de la résolu�on amiable de leurs différends, avec l&apos;aide du
Centre de Ges�on désigné comme médiateur en qualité de personne morale.
L&apos;accord auquel parviennent les par�es ne peut cependant porter a*einte à des droits dont
elles n&apos;ont pas la libre disposi�on.

 

La média�on est un disposi�f novateur qui a voca�on à désengorger les juridic�ons administra�ves.
Elle vise également à rapprocher les par�es dans le cadre d&apos;une procédure amiable, plus rapide
et moins couteuse qu&apos;un conten�eux engagé devant le juge administra�f.

 

En dehors de toute procédure juridic�onnelle, l’adhérent peut décider d’organiser une média�on et
la confier au CDG 16.

 

1. Désigna"on du médiateur

 

En sa qualité de �ers extérieur de confiance, neutre, impar�al et respectant la confiden�alité, le CDG
16 propose l’interven�on de ses médiateurs qualifiés et cer�fiés, sur demande expresse de l’autorité 

territoriale qui souhaite apaiser des rela�ons de travail conflictuelles.
 

Le ou les médiateurs désignés par le Président du CDG 16 pour assurer la mission de média�on se
sont engagés à se conformer à la charte éthique des médiateurs des Centres de Ges�on établie par le
Conseil d’Etat et notamment à accomplir leur mission avec impar�alité, compétence et diligence.

 

En cas d’impossibilité par le CDG 16 de désigner en son sein un médiateur, ou lorsque celui-ci ne sera
pas suffisamment indépendant avec l’une ou l’autre des par�es, il demandera à un autre Centre de
Ges�on d’assurer la média�on, conformément au Schéma de Coopéra�on, de Mutualisa�on et de
Spécialisa�on des Centres de Ges�on de la région Nouvelle-Aquitaine.

 

1. Rôle du médiateur

 

Le médiateur désigné par le Président du CDG 16 pour mener la média�on iden�fiera les
personnes concernées par la démarche, leur présentera les grands principes de la média�on et
finalisera la signature d’une conven�on de média�on, en tant qu’accord moral d’accepta�on
du processus de média�on.

 

Le médiateur organise la média�on (lieux, dates et heures) dans les condi�ons favorisant le dialogue et la
recherche d’un accord.

 

Le médiateur n’est ni un juge, ni un arbitre, mais plutôt un “catalyseur” dont la mission est de faciliter
les négocia�ons entre les par�es, afin de les aider à trouver elles-mêmes une solu�on à leur différend.
Il n’a donc pas voca�on à trancher le li�ge.
Le médiateur n’est pas tenu à une obliga�on de résultat mais seulement de moyens.

 

1. Déroulement et fin du processus de média"on

 

Seul l’adhérent peut solliciter le bénéfice d’une média�on. En cas de saisine d’un agent, le CDG 16 le
renverra vers sa collec�vité employeur.

 

Ce*e média�on ne se me*ra en œuvre que si la média�on est acceptée par les deux par�es.
Une conven�on de mise en œuvre d’une média�on conven�onnelle sera établie pour chaque affaire
et sera signée par chacune des par�es et leurs conseils respec�fs éventuels.
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La média�on peut déboucher sur un accord entre les par�es ou abou�r à renouer un dialogue propice
à poursuivre la recherche de solu�ons ou simplement travailler ensemble.

 

Chaque par�e est libre de me*re un terme à la média�on à tout moment. Le médiateur peut en faire de
même notamment s’il considère que l’une ou l’autre des par�es ne respecte pas les engagements.

 

1. Tarifica"on et factura"on

 

Le service de média�on apporté par le CDG 16 entre dans le cadre de ses missions faculta�ves.
Son financement est
donc assuré par la factura�on de la presta�on. La totalité du coût de ce service est pris en charge par
la collec�vité ayant saisie le médiateur.

 

Les tarifs applicables à ce*e presta�on sont déterminés par délibéra�on du Conseil d’Administra�on du
CDG 16 (cf. ar�cle 9).

 

Un état de prise en charge financière est établi par le médiateur à la fin de chaque média�on.
 

ARTICLE     8   : Enquête administra"ve

 

L’enquête administra�ve vise à éclairer l’autorité territoriale de manière objec�ve sur les faits
intervenus lorsqu’elle est confrontée à un incident tel qu’un signalement pour acte de violence, de
discrimina�on, de harcèlement moral ou sexuel, d’agissements sexistes, d’a*eintes volontaires à
l’intégrité physique,
de menaces ou de tout autre acte d’in�mida�on, ainsi que tout autre incident verbal, conflit interper
sonnel et enfin lors de manquements aux obliga�ons ou fautes.
Elle permet d’établir la matérialité des faits et des circonstances afin de faciliter la prise de
décision objec�ve sur les mesures à prendre aussi bien d’ordre réglementaire (dépôt de plainte, proc
édure disciplinaire) que managérial.

 

Dans le cadre de l’engagement d’une procédure disciplinaire, l’enquête administra�ve va perme*re
de confirmer ou pas la faute, d’aider l’autorité territoriale à définir un niveau de sanc�on
propor�onnée, d’étayer le dossier disciplinaire.

 

Dans le cadre du disposi�f de signalement des actes de violence, de discrimina�on, de harcèlement
et d&apos;agissements sexistes, l’enquête administra�ve vise à établir la matérialité de faits et de cir
constances des signalements reçus et ainsi dresser un rapport d’enquête res�tuant les éléments mat
ériels collectés auprès de l’ensemble des protagonistes. Sur la base de ces éléments, la collec�vité
décide des suites à donner au signalement.

 

L’enquête administra�ve est menée par un ou plusieurs agents du CDG 16 présentant tous les gages
d’impar�alité et d’objec�vité nécessaires.

 

L’enquête administra�ve consiste à réaliser l’entre�en individuel des principaux protagonistes de l’inc
ident (agents, témoins, hiérarchie…) et à rédiger un rapport de synthèse à l’a*en�on de l’autorité 
territoriale. Ce rapport recons�tue la chronologie des faits, informe 
du contexte et l’historique des rela�ons ayant un lien avec les faits, synthé�se les comptes-rendus de 
chaque personne entendue, apporte des éléments de qualifica�on des manquements professionnels 
ou déontologiques qui ont pu être relevés. Les 
comptes- rendus d’entre�en, rapports de visite ou preuves matériels éventuellement collectées, sont 
joints au rapport.

 

L’autorité demeure libre de la suite donnée au rapport d’enquête.
Le CDG 16 ne se subs�tue à aucun moment à l’autorité territoriale et ne saurait prendre les décisions
qui relèvent de sa seule responsabilité. Il rappelle toutefois que conformément à l’ar�cle 40 du Code
de procédure pénale : « Toute autorité cons�tuée, tout officier public ou fonc�onnaire qui, dans
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l&apos;exercice de ses fonc�ons, acquiert la connaissance d&apos;un crime ou d&apos;un délit est

tenu d&apos;en donner avis sans délai au procureur de la République et de transme�re à ce magistrat

tous les renseignements, procès-verbaux et actes qui y sont rela�fs. »

 

L’enquête administra�ve ne se subs�tue pas à l’enquête judiciaire pouvant être déclenchée lors d’év
énements délictueux ou criminels.

 

La mise en œuvre d’une enquête administra�ve confiée au CDG 16 fait l’objet de la conclusion d’une
conven�on spécifique, selon le projet ci-annexé.

 

Les tarifs applicables à ce*e presta�on sont déterminés par délibéra�on du Conseil d’Administra�on du
CDG 16 (cf. ar�cle 9).

 

 

3. MODALITÉS     D’ADHÉSION     ET     FINANCIÈRES  
 

En signant la présente conven�on, l’adhérent peut solliciter ponctuellement le CDG 16 pour les prest
a�ons prévues aux ar�cles 1 à 8.

 

ARTICLE     9 :   Tarifica"on

 

Pour toutes les presta�ons à la demande, celles-ci sont définies préalablement et conjointement avec
la collec�vité, tant d’un point de vue des a*entes (qualita�vement) que du temps nécessaire à leur a
ccomplissement (es�ma�f prévisionnel ou devis chiffré).

 

 

Presta"on Descrip"f Tarif

C
o
n
di
"
o
n
s

Reprise d&apos;an

cienneté de
service

Calcul de droit reprise 

d&apos;ancienneté de

service lors du recrute
ment

250 € /
dossier

 
F
o
rf
ai
t

 

S.O.S. paye

Prise en charge par un 
agent de 

la prépara�on de 
la paye

 

45 € /
heure

Détermina�on
d&apos;un

volume horaire
prévisionnel.

Factura�on au réel

du temps passé

 
S.M.I.

Présence d&apos;un agent

assurant tout ou par�e
missions du secrétaire

de mairie absent

 

45 € /
heure

Détermina�on
d&apos;un

volume horaire
prévisionnel.

Factura�on au réel

du temps passé
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Autres 

appuis ponctuels

Défini�on du besoin 
en lien 

avec l&apo
s;adhérent

 

40 € /
heure

Détermina�on
d&apos;un

volume horaire
prévisionnel.

Factura�on au réel

du temps passé

Conseil 

en organisa�on

Proposi�on 
d&apos;accompag
nement 

avec op�ons sur 

3 phases

 

55 € /
heure

Détermina�on
d&apos;un

volume horaire
prévisionnel.

Factura�on au réel

du temps passé

 

Evalua�on R.P.S.

Défini�on du besoin 
en lien 

avec l&apo
s;adhérent

 

50 € /
heure

Détermina�on
d&apos;un

volume horaire
prévisionnel.

Factura�on au réel

du temps passé

 
Média�on

Défini�on du besoin 
en lien 
avec l&apo
s;adhérent

 

55 € /
heure

Détermina�on
d&apos;un

volume horaire
prévisionnel.

Factura�on au réel

du temps passé

Enquête administr
a�ve

Défini�on du besoin 
en lien 

avec l&apo
s;adhérent

 

55 € /
heure

Détermina�on
d&apos;un

volume horaire
prévisionnel.

Factura�on au réel

du temps passé

 

En cas d’interrup�on de la presta�on en cours d’exécu�on à la demande de l’adhérent, toute heure réalisée
sera facturée.

 

 

ARTICLE     10     :   Disposi"ons complémentaires

 

1. Délais de paiement :  L’adhérent doit respecter les délais de paiement applicables aux
personnes publiques, à savoir paiement dans un délai de 30 jours suivant récep�on du �tre de
rece*es transmis par le comptable du CDG 16.

 

2. Révision des tarifs :  Les taux et montants précédemment évoqués sont suscep�bles
d’évolu�on
par délibéra�on du Conseil d’Administra�on du CDG 16. Ces évolu�ons s’appliqueront alors à 

la conven�on en cours sans qu’il soit nécessaire qu’un avenant à la conven�on soit signé.
 

4. DISPOSITIONS     GÉNÉRALES  
 

ARTICLE     11     :   Condi"ons de mise en œuvre des missions
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Toutes facilités doivent être accordées aux intervenants pour l’exercice de leurs missions, sous réserve
du bon fonc�onnement des services de la collec�vité. L’adhérent s’engage à fournir les documents
jugés nécessaires à l’interven�on du CDG16 selon la mission confiée.

 

Le CDG 16 s’engage à me*re à disposi�on de la collec�vité des agents qualifiés, dotés d’une
expérience adéquate et recevant une forma�on constante dans le domaine de la mission sollicitée.
Afin de garan�r le bon déroulement de la mission, celle-ci bénéficie, en interne, de l’exper�se et du
savoir-faire des autres services du CDG.

 

 

ARTICLE     12     :   Durée de la conven"on

 

La présente conven�on est conclue jusqu’au 31 décembre de l’année en cours. Elle sera ensuite renouvelée
par tacite reconduc�on à chaque date anniversaire dans la limite du 31/12/2026.
Elle pourra être dénoncée par l’une ou l’autre des par�es, par le*re recommandée avec avis de récep�on,
en observant un préavis de 3 mois avant la date anniversaire (soit avant le 1er octobre).

 

 

ARTICLE     13 :   Responsabilités et assurances

 

Les appuis techniques et méthodologiques n’ont pas pour objet, ni pour effet,
d’exonérer l’autorité territoriale de ses obliga�ons. La responsabilité de la mise en œuvre des
recommanda�ons et le suivi des avis ou sugges�ons formulées par les agents du CDG 16 incombe à
l’autorité territoriale. La
responsabilité du CDG 16 ne peut, en aucune manière, être engagée de par les conséquences des me
sures retenues et les décisions prises par l’autorité territoriale.
Le CDG 16 est assuré au �tre de sa responsabilité civile pour l’ensemble de son ac�vité.

 

 

ARTICLE     14 :   Ges"on des données personnelles

 

Le CDG 16 est tenu au respect des obliga�ons légales en ma�ère de ges�on des données personnelles
et médicales, ainsi que de confiden�alité. Il garan�t le respect de ses obliga�ons en la ma�ère par l’e
nsemble de ses agents, médecins et personnels administra�fs.
Le CDG 16 et la collec�vité s’engagent à respecter les lois rela�ves à la protec�on des données à
caractère personnel notamment la loi n°78-17 du 06 janvier 1978 (Loi Informa�que et Libertés) ainsi 
que le Règlement UE 2016/679 sur la protec�on des données (RGPD). Les intervenants du Centre de
Ges�on sont soumis à l’obliga�on de réserve et de confiden�alité.

 

Le CDG 16 communique à la collec�vité le nom et les coordonnées de son délégué à la protec�on
des données, désigné conformément à l’ar�cle 37 du RGPD. La collec�vité peut à tout moment
contacter le délégué à la protec�on des données : dpo@cdg16.fr

 

 ARTICLE     15 :   Li"ges
 

En cas de li�ge sur l’interpréta�on ou sur l’applica�on de la conven�on, les par�es s’engagent à rechercher
toute voie amiable de règlement. A défaut, le tribunal administra�f de POITIERS est compétent.

 

 

Les signataires reconnaissent avoir pris connaissance des condi�ons spécifiques exposées ci-dessus.

 

Fait en deux exemplaires,

 

A ANGOULÊME, le……………………………
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Le Président du CENTRE DE GESTION, Le Maire ou le Président,
M. Patrick BERTHAULT
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